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Regeste

DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ | CPP.399.al3; CPP.403.al1

Erwägungen

E. 1.1
Peuvent faire l'objet d'un appel, les jugements des tribunaux de première instance qui ont
clos tout ou partie de la procédure (art. 398 al. 1 CPP). La partie annonce l'appel au tribunal
de première instance par écrit ou oralement pour mention au procès-verbal dans le délai de
dix jours à compter de la communication du jugement (art. 399 al. 1 CPP). Lorsque le
jugement motivé est rédigé, le tribunal de première instance transmet l'annonce et le dossier
à la juridiction d'appel (art. 399 al. 2 CPP). La partie qui annonce l'appel adresse une
déclaration d'appel écrite à la juridiction d'appel dans les 20 jours à compter de la
notification du jugement motivé (art. 399 al. 3 CPP). Dans sa déclaration, elle indique si :
elle entend attaquer le jugement dans son ensemble ou seulement certaines parties (let. a) ;
les modifications du jugement de première instance qu'elle demande (let. b) ; ses
réquisitions de preuves (let. c). La juridiction d'appel statue, après avoir entendu les parties,
sur la recevabilité de l'appel lorsque la direction de la procédure ou une partie fait valoir
(art. 403 al. 1 CPP) : que l'annonce ou la déclaration d'appel est tardive ou irrecevable
(let. a) ; que l'appel est irrecevable au sens de l'art. 398 CPP (let. b) ; que les conditions à
l'ouverture de l'action pénale ne sont pas réunies ou qu'il existe un empêchement de
procéder (let. c). 1.2.1. L'appel au sens des art. 398ss CPP est une voie de recours
réformatoire ; si elle entre en matière, la juridiction d'appel rend un nouveau jugement (ATF
143 IV 408 consid. 6.1). Ainsi, à teneur de l'art. 399 al. 3 let. b CPP, une déclaration d'appel
doit contenir des conclusions. Une déclaration d'appel qui ne conclut qu'à l'annulation de
l'un ou l'autre point du jugement entrepris, sans conclusions, est irrecevable (art. 399 al. 3
CPP), sauf si ce que veut l'appelant peut se déduire de la déclaration d'appel (arrêt du
Tribunal fédéral 7B_539/2023 du 3 novembre 2023 consid. 3.1). Conformément à l'art. 400
al. 1 CPP, si la déclaration d'appel n'indique pas précisément les parties du jugement de
première instance qui sont attaquées, la direction de la procédure de la juridiction d'appel
invite la partie à préciser sa déclaration et lui fixe un délai à cet effet. L'autorité n'a pas à
accorder la possibilité de compléter une requête, au sens de cette disposition, à la partie qui
connaît les exigences de forme et ne les respecte toutefois pas, sans quoi il serait possible de
contourner les exigences de l'art. 89 al. 1 CPP (arrêts du Tribunal fédéral 7B_539/2023
susmentionné consid. 3.4 ; 6B_678/2017 du 6 décembre 2017 consid. 5.2). Un avocat,
professionnel du droit, ne peut donc en principe pas s’en prévaloir. 1.2.2. Il est douteux que
l'on puisse déduire de l'art. 3 al. 2 CPP, de manière générale, qu'une autorité de recours ou
d'appel qui serait entrée en matière sur le fond d'un moyen de droit, par exemple, en
ordonnant des actes d'instruction, ne serait absolument plus en mesure de statuer sur la



recevabilité de celui-ci. Si l'art. 403 CPP prévoit qu'une décision écrite sur la recevabilité de
l'appel doit être rendue lorsque la direction de la procédure ou une partie invoque l'un des
moyens prévus par l'art. 403 al. 1 let. a à c CPP, cela n'empêche pas l'autorité d'appel de
traiter ces questions postérieurement, d'office ou sur requête d'une partie, par exemple
d'entrée de cause en audience publique lorsque des débats sont convoqués (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1147/2017 du 9 février 2018 consid. 5.2). Le fait qu'une décision d'irrecevabilité
n'a pas été prise ne signifie ainsi pas que la question est définitivement réglée. En effet, la
juridiction d'appel pourra l'examiner ou la réexaminer ultérieurement notamment lors des
débats (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire
romand : Code de procédure pénale suisse, 2 ème éd., Bâle 2019, n°3 ad art. 403 CPP).

E. 2.1
En l'espèce, le conseil de A______ a envoyé à la CPAR un document intitulé " déclaration
d'appel ", lequel n'indique pas quelles parties du jugement entrepris sont attaquées ou si le
jugement est attaqué en son entier et ne comprend aucune conclusion formelle. À sa lecture,
la CPAR n'est pas en mesure de comprendre si l'appelante entend contester le jugement
entrepris dans son ensemble ou seulement sur certains points, ni quelle(s) modification(s)
du jugement entrepris elle sollicite. Il n'est pas non plus possible de déduire la portée de
l'appel des réquisitions de preuve formulées par l'appelante, lesquelles ne sont pas détaillées
puisqu'il est en partie fait renvoi à un courrier de la procédure de première instance. Cette
déclaration d'appel ne répond ainsi à tous égards pas aux exigences de l'art. 399 al. 3 et 4
CPP.

E. 2.2
Le magistrat précédemment en charge de la direction de la procédure a certes entretenu une
correspondance avec le conseil de l'appelante, sans soulever d'emblée le vice entachant sa
déclaration d'appel. Il n'est cependant pas entré en matière sur le fond de la cause, se
bornant à discuter les réquisitions de preuves formulées, et l'éventualité de la tenue d'une
procédure écrite. Aux débats d'appel, la Cour de céans a soulevé d'office la question de
l'irrecevabilité de la déclaration d'appel de l'appelante qui a pu s'exprimer à ce sujet. Ainsi
qu'il ressort de la doctrine et de la jurisprudence mentionnées ci-dessus, la recevabilité d'un
moyen de droit doit être examinée d'office ; l'irrecevabilité n'est en principe pas réparable,
notamment lorsqu'elle est la conséquence d'une violation des règles de procédure par un
professionnel du droit. Il n'est dès lors pas contraire au principe de la bonne foi d'entrer en
matière sur un appel puis de statuer sur la recevabilité de ce même appel.

E. 2.3
Aussi, faute de déclaration d'appel valable déposée dans le délai de 20 jours de l'art. 399 al.
3 CPP, l'appel annoncé le 8 novembre 2024 par l'appelante doit être déclaré irrecevable.

E. 3.1
À teneur de l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif
des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès ; s'agissant d'une affaire
soumise à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique
(RAJ) s'applique, cette dernière disposition prescrivant que l'indemnité, en matière pénale,
est calculée selon le tarif horaire suivant, débours de l'étude inclus : associé CHF 200.- (let.
c) ; L'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure est
majorée de 20% jusqu'à 30 heures de travail, décomptées depuis l'ouverture de la procédure,
pour couvrir les démarches diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens



téléphoniques et la lecture de communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal fédéral
6B_838/2015 du 25 juillet 2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour des
plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et
BB.2015.85 du 12 avril 2016 consid. 3.5.2 et 3.5.3). Le temps de déplacement de l'avocat
est considéré comme nécessaire pour la défense d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision
de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3
et les références). La rémunération forfaitaire de la vacation aller/retour au et du Palais de
justice ou au et du bâtiment du Ministère public est arrêtée à CHF 100.- pour les chefs
d'étude, dite rémunération étant allouée d'office par la juridiction d'appel pour les débats
devant elle ( AARP/330/2025 consid. 9.1.3).

E. 3.2
L'indemnisation de M e B______ sera arrêtée à CHF 1'729.60, calculée ainsi : - trois
entretiens avec sa cliente, ramenés à 30 minutes chacun, soit à 90 minutes au total; - les
postes « réception / étude du jugement motivé, rédaction de la déclaration d'appel, réception
/ étude des déterminations du MP » seront écartés, car déjà compris dans le forfait ; - le
poste « étude du dossier » du 30 décembre 2024 de 60 minutes sera pris en compte ; - les
postes « rédaction détermination, rédaction déterminations complémentaires et réception /
étude pièce nouvelle », seront ramenés à 15 minutes au total, un éventuel surplus étant
compris dans le forfait ; - les postes « étude dossier, étude dossier / préparation questions,
préparation audience, chargé de pièces, préparation plaidoirie » seront ramenés à 180
minutes ; - la durée de l’audience devant la CPAR a été de 30 minutes ; - la vacation sera
prise en compte selon le forfait de CHF 100.- ; Etant précisé que le dossier ne présente pas
de complexité particulière et est composé d'un classeur. Une activité totale de 375 minutes
sera donc retenue à un tarif horaire de CHF 200.- (CHF 1'250.-), plus un forfait de 20%
(CHF 250.-), une vacation à CHF 100.- et la TVA (CHF 129.60).

E. 4
4.1. La partie dont l'appel est irrecevable est considérée comme ayant succombé (art. 428 al.
1 CPP) ;

E. 4.2
L'appelante supportera en conséquence les frais de la procédure envers l'État, y compris un
émolument d'arrêt de CHF 800.- (art. 14 al. 1 lit. b du règlement fixant le tarif des frais en
matière pénale [RTFMP]). * * * * *
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